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La "MéMO" à l'honneur
Vendredi 15 janvier, François-Noël Buffet, Sénateur-Maire, et Clotilde
Pouzergue, adjointe à la culture, ont reçu tous les Oullinois qui ont participé au
concours organisé pour trouver le nom de la médiathèque. Le Sénateur-Maire
a félicité l’heureuse gagnante et remercié les Oullinois de leur intérêt pour leur
ville et pour la « MéMO ».

Nouveaux locaux 
pour l’ALAEO   

Le 29 janvier, les nouveaux locaux de l’ALAEO situés au parc Chabrières ont été
inaugurés par François-Noël Buffet et Sophie Sage, présidente de l’association.

Leur installation au 44 Grande rue concrétise la création du Pôle musical qui
regroupe géographiquement les trois écoles de musique de la ville.
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AGENDA

Jeudi 4 février 
Conseil municipal
Salle du Conseil en mairie

Samedi 6 février
10h30 : Visite du quartier Glacière / Jomard

Lundi 8 février 
18h30 : Atelier Agenda 21 
"Santé et Bien-Etre"
Hall Raspail - Hôtel de Ville

Mercredi 10 février
18h30 : Atelier Agenda 21 "Education
citoyenneté et développement durable"
Hall Raspail - Hôtel de Ville

Jeudi 11 février
19h : Réunion de quartier Glacière / Jomard
Ecole de la Glacière

Samedi 13 février
9h-18h : Opération "TOP : mobilisons-nous"
Parvis de l'Hôtel de Ville

En mars : 
un nouveau Profil !
Profil se modernise et vous découvrirez, 
avec le numéro du mois de mars, 
une nouvelle maquette.
Pas de changement fondamental dans les titres
de rubrique, puisque vous retrouverez 
le dossier, Oullins au quotidien, Environnement,
La ville bouge... Une nouvelle page apparaîtra
cependant : elle sera consacrée aux solidarités.
La nouvelle maquette a pour but d’être plus
proche de vos préoccupations et le reflet du
dynamisme de la ville. 
A découvrir bientôt...
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entretien avec le Maire

Profil : La Ville d’Oullins consacre
aux écoles une part élevée de son
budget. Pourquoi ?

François-Noël Buffet : Cette situation trouve
son origine dans les années soixante, période
pendant laquelle le choix politique a été d'implanter
une école sur chaque quartier de la ville. 
A l’époque, ce projet apparaissait tout à fait
séduisant et satisfaisant sur le plan intellectuel et
sa mise en œuvre a été favorisée, grâce à l’usage
du préfabriqué.

Quelques dizaines d’années après, ces intentions
louables ont montré leurs limites et leurs failles,
parce que la configuration de la ville a évolué,
que le préfabriqué en matière de construction
n’a jamais été un gage de pérennité, et que
l’entretien et la rénovation d’un tel patrimoine
aussi hétérogène pèsent lourd dans les finances
communales.

Nous avons donc été amenés à reconsidérer
l’organisation de ce patrimoine bâti. Depuis
plusieurs années, nous consacrons un budget
élevé aux écoles. D’une part, nous avons réalisé
des regroupements d’écoles comme celui des
écoles du Centre, Raspail et République pour en
faire l’école Jean de la Fontaine. D’autre part,
nous avons effectué des travaux importants de

reconstruction ou de rénovation sur les écoles
Ampère, Jean Macé, la Saulaie et prochainement
à l’école Jules Ferry.

Offrir aux écoliers et à leurs enseignants
des bâtiments et des équipements de
qualité résume-t-il l’action municipale ?

Loin de là. On pourrait certes limiter notre
action à ce que nous impose la loi. Telle n'est
pas notre volonté.

Bien entendu, nous n’avons pas à nous substituer
à l’Education Nationale dans sa mission éducatrice
qui, je le rappelle, repose à l’école primaire 
sur certains fondamentaux : apprendre à lire, 
à écrire, à compter et sensibiliser les enfants à 
la citoyenneté.

En revanche, on ne peut pas tout demander à
l’école. C’est pourquoi, dans le cadre d’un étroit
partenariat avec le monde enseignant, la Ville a
pris plusieurs initiatives et engagé des actions
« périphériques » à l’éducation scolaire
proprement dite. 

Nous avons voulu des actions renforçant les
services liés à la vie scolaire. C’est le cas des
temps d’accueil du matin et du soir pour les
enfants dont les parents sont contraints par 
des horaires professionnels. C’est aussi le cas 

du dispositif d’animations proposé pendant 
le temps de midi.

Nous avons voulu également mettre en place
des actions favorisant l’éveil et l’épanouissement
des jeunes notamment en matière culturelle.
Ainsi, la Ville a initié la création du pôle
d’éducation artistique en engageant et en mettant
à la disposition des écoles des musiciens
intervenants. Dans un autre registre, la création
du passeport jeunesse a participé de la même
démarche. A cela s’ajoute le soutien régulier
qu’apporte la Ville aux événements et actions
pédagogiques organisés par les enseignants.

Peut-on envisager, dans le cadre de
ces actions, que la Ville intervienne
sur le registre de l’aide à la réussite
scolaire ?

Comme je le précisais, en tant que collectivité,
nous n’avons pas à nous substituer à la mission
de l’Education Nationale. Or nous touchons là 
la frontière qui délimite son rôle et le nôtre. 
Un certain nombre d’actions de cette nature, je
pense en particulier à l’aide aux devoirs, sont
portées par des associations, en accord avec le
monde enseignant. Mais ces actions sont locales
ou ponctuelles. On peut par conséquent se poser
la question de leur extension et de leur coordination,
facteurs sur lesquels la Ville pourrait intervenir
en accord avec l'Etat.

Pour en revenir au patrimoine scolaire,
et compte tenu du développement de
la ville, verra-t-on émerger de
nouveaux établissements scolaires ?

J’imagine volontiers que l’aménagement urbain
des friches SNCF et leur transformation en éco-
quartier génèrera une augmentation de la
population. Si tel est le cas, il serait logique d’y
voir apparaître un nouveau groupe scolaire.

Mettre en place
des actions

favorisant l’éveil et
l’épanouissement

des jeunes. ”
“
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Je vais devenir oullinois l'année
prochaine et le vélo est mon
principal moyen de locomotion.  
Je cherche des informations sur
les pistes cyclables à Oullins
(actuelles et à venir) et je n'en
trouve aucune sur le site. Est-il
possible d'avoir accès à un plan
recensant toutes les pistes
cyclables et celles en projet ?

Damien V.

Oullins ne possède pas de pistes cyclables actuellement mais un
projet, la création d'une piste cyclable avenue Jean Jaurès afin de
relier Oullins à Lyon. Ceci est en cours de travail avec la ville de 
la Mulatière, le Grand Lyon et le Sytral.
Sachez qu'afin de réfléchir à ces questions et recueillir les avis et
besoins de la population, la Ville d'Oullins a lancé le 26 novembre
dernier la démarche de création d'un Agenda 21. Tous les Oullinois

qui le souhaitent, peuvent à participer à des ateliers thématiques.
Nous vous invitons à vous inscrire auprès d'Olivier Borrel, chargé
de mission Agenda 21 au 04 72 39 73 13. 
Vous trouverez tous les renseignements sur le blog www.ville-oullins.fr/
agenda21

Je cherche à savoir si des relais existent sur Oullins
pour l'opération « Les 10 mots de la langue française »
du ministère de la culture (prévue pour mars 2010).

Thierry G.

Les années précédentes, c'est la bibliothèque qui organisait cet
événement sur la commune. Cette année cependant, en raison de
son déménagement vers la médiathèque, elle ne participera pas à
cette opération. 
Vous pouvez toutefois contacter le centre social (ACSO - 91 rue de
la République : tél. 04 72 66 39 39) qui travaille sur les 10 mots
avec ses différents groupes.
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en direct du conseil municipal

Ordre du jour du Conseil municipal
du 4 février 2010
Toutes les délibérations des conseils municipaux 
sont consultables sur www.ville-oullins.fr

Dans le cadre de sa politique de sécurité
publique, la Ville décide de mettre en place
des dispositifs de vidéoprotection pour
répondre à un objectif de protection des
personnes et des biens, et à un objectif de
gestion de l’espace public. La mise en œuvre
de ces dispositifs doit se concilier avec
l’impératif du respect des libertés publiques et
individuelles. Le Conseil municipal délibère
sur la création d’un comité d’éthique et
d’évaluation répondant à des objectifs d’équilibre,
d’indépendance et de pluralité. 

Concernant le prolongement de la ligne B
de métro depuis l’actuelle station de « Gerland »
jusqu’à la commune d’Oullins, la société
Chantiers Modernes Rhône-Alpes a élaboré
une demande d'autorisation qui a fait l'objet
d'une enquête publique du 20 décembre 2009
au 4 février 2010. La solution technique retenue
pour la construction du métro est celle d’un
franchissement en tunnelier sous le Rhône. 
Ce projet est soumis à une procédure d’autorisation
au titre de la protection de l’environnement. 

Egalement dans le cadre du prolongement de
la ligne B du métro, le tracé de cet ouvrage
concerne plusieurs parcelles appartenant à la
Ville d’Oullins. Le Conseil municipal doit délibérer

sur la cession au Sytral de volumes de tréfonds
à détacher de ces différentes parcelles.

Concernant les travaux de réhabilitation de
l’Eglise Saint-Martin, le Conseil municipal a
délibéré sur une demande de subvention pour
la deuxième partie des travaux de réhabilitation
de l’Eglise Saint-Martin : réfection des façades
latérales est/ouest, et couverture de la nef 
de l’Eglise St Martin. Les travaux, objet de la
tranche 2010 du contrat triennal 2009/2011,
s’inscrivent dans la continuité des opérations
précédentes. Le plan de financement proposé
est le suivant :

Département du Rhône : 183 369 € HT

Autofinancement Ville d’Oullins : 
1 039 089 € HT

A l’ordre du jour également :

• Le concours financier de l'Etat pour la
réalisation des travaux d’aménagement de
vestiaires en sous-sol pour le Tennis Club
d'Oullins. Le montant prévisionnel de ces
travaux s'élève à 77 600,00 € HT.

• Une subvention exceptionnelle de 2 000 €
pour la Fondation de France suite au
tremblement de terre meurtrier en Haïti.

• Des garanties d’emprunt (hôtel Campanile 
à la Saulaie pour la SCI Hôtel Kellermann,
acquisition et amélioration de 7 logements
pour Alliade Habitat, et garantie d’emprunt
SEMCODA, complément de financement de
14 logements).

• Une autorisation de permis de démolir
pour des raisons de sécurité et/ou de
projets urbains.

• La modification de la dénomination du
passage de la ville : en 1988 le passage
reliant la Grande rue à la place Anatole
France a été crée à l'initiative de Monsieur
Roland Bernard. Celui-ci est décédé le 
6 mai 2009, le Conseil municipal délibèrera
sur le fait de rebaptiser cet espace "passage
de la ville - Roland Bernard".

• Concernant les travaux construction de la
médiathèque : la résiliation d’un marché
de travaux.

• L’acceptation du legs de Mme Barthélémy
comprenant deux propriétés.

• La cession d’un lot de copropriété au 
13 - 15 rue Tupin.

numéro vert 0800 013 477 - contact@ville-oullins.fr

QUESTIONS RÉPONSES
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Depuis 1983, Le Moniteur organise chaque
année un prix d’architecture intitulé « le Prix
de la Première Œuvre ». Celui-ci distingue
les réalisations remarquables des jeunes
architectes, ainsi que son maître d’ouvrage.
Ce prix, de même que celui de l’Equerre
d’Argent, sont les seules distinctions
architecturales d’envergure nationale. 

Le jury est composé d’une douzaine de
personnalités du monde de l’architecture.
Au travers de leurs délibérations, les membres
du jury sont invités à distinguer les meilleurs
bâtiments de l’année. Ils prennent en compte
leur qualité esthétique, leur intégration
urbaine mais aussi les qualités fonctionnelles
de l’ouvrage. Pour le prix 2009, le bâtiment

d’extension de l’école Marie Curie imaginé
par Y. Architectes et construit en 2009, a été
sélectionné avec sept autres projets.
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la ville bouge

en bref…

Travaux EDF
Pour effectuer des travaux de branchement
EDF, le stationnement sera interdit au niveau
du 2 rue Pierre Sémard du 3 au 11 février
inclus.

Nouvelle voie 
à la Saulaie
Une enquête publique vient d’avoir lieu
concernant la réalisation d’une voie nouvelle
de desserte du pôle multimodal de la Saulaie.
Prévue pour 2013 dans le cadre de l’arrivée
du métro cette voie reliera l’avenue des
Saules et la rue Pierre Sémard. Une réunion
publique de présentation du projet a eu lieu
le 25 janvier.

Chantier du métro 
Tout est prêt pour que les travaux de terrassement
de l’arrière gare du métro puissent commencer
en février. En janvier, les palissades délimitant
le chantier ont été posées au niveau du square.
L’ensemble du mobilier urbain et l’éclairage
public ont été enlevés. 
Les trottoirs de la rue Orsel ont été réaménagés
et un nouveau marquage au sol a été peint
sur la Grande rue. En effet, durant les 30 mois
prévus de chantier, les conditions de
stationnement et de circulation sont modifiées
dans la Grande rue à ce niveau. 

Le stationnement sera interdit des deux côtés
de la Grande rue, de la rue de la République
jusqu’à la rue Orsel. La circulation dans la
Grande rue sera maintenue en double sens.
Deux passages piétons provisoires ont été créés.
Malgré les contraintes liées à ce chantier, tout 
a été fait pour diminuer les désagréments et
garantir la protection des piétons ainsi que 
la fluidité de la circulation.
A noter : l'arrêt des lignes de bus 10, 47, 63,
88, 101, 105, 125, 185 et JD401 est transféré
au Pont d'Oullins.

Les travaux d’étanchéité et la couverture de 
la MéMO sont finis. La mise en place des vitrages
est en cours, ainsi que la pose des faux plafonds
en-dessous de toiture. Le programme des deux
prochains mois : commencer les « habillages »…
La belle sera en effet revêtue de pierre agrafée
sur ses façades extérieures. Les travaux à
l’intérieur du bâtiment commencent également :

systèmes de ventilation,  travaux de plomberie
et d’électricité. Dans quelques semaines, 
les cloisons intérieures seront montées et 
les espaces de vie et de circulation prendront
forme. L’avancement du chantier peut être
suivi en images sur le blog de la médiathèque.
www.mediathequeoullins.blogspot.com

La MéMO avance !
Cet hiver, la médiathèque revêt son habit de verre et de pierre. 
Début également des aménagements intérieurs.

L'école Marie Curie distinguée 
pour son architecture
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Le Grand Lyon et le Conseil Général vont se
réunir pour statuer sur le Tronçon Ouest du
Périphérique (T.O.P.). Initialement prévue 
le 15 février, cette réunion est reportée
ultérieurement. Ce projet d’envergure aura
des conséquences sur la vie de tous les
Oullinois, quel que soit leur quartier de
résidence. Car si la nécessité de construire 
le T.O.P. semble faire la quasi-unanimité, 
le choix de son tracé fait l’objet de vifs débats.
Sans le dire tout à fait ouvertement, le Grand
Lyon envisagerait un tracé passant au milieu
d’Oullins, en partie en souterrain, en partie
en aérien, défigurant ainsi définitivement la ville et
détruisant la qualité de vie de ses habitants,
sans servir les intérêts de l'agglomération.
François-Noël Buffet a toujours soutenu un
autre tracé, plus respectueux des populations
du sud-ouest Lyonnais et prenant en compte

les enjeux de développement de l’agglomération.
A l’heure où le Grand Lyon et le Conseil
Général vont décider de l’avenir de notre
ville, chacun peut et doit se mobiliser : une
pétition a été rédigée afin de demander que
plusieurs tracés soient étudiés. François-Noël
Buffet vous donne rendez-vous samedi 13 février
sur le parvis de l'Hôtel de Ville où un espace
d’information sera mis en place. 

Les tracés
• Tracé court
Le tracé court, envisagé par le Grand Lyon,
prévoit un échangeur à Beaunant et au centre
hospitalier Lyon Sud, un passage souterrain
au niveau des quartiers Montlouis et de
Montmein puis un échangeur à la Saulaie
avec un passage aérien au-dessus du quartier
et du Rhône, pour rejoindre le boulevard
Laurent Bonnevay. Ce tracé déstructurerait
plusieurs quartiers de la ville et créerait 
de fortes nuisances (pollution, bruits,
embouteillages) pour une grande partie des
Oullinois. Oullins deviendrait une porte d’entrée
de l’agglomération, subissant le flux continu
des véhicules voulant accéder au périphérique
ou en sortir. "Du point de vue de l’aménagement
du territoire, ce tracé est une aberration :
non seulement il remet complètement en
cause le projet d’éco-quartier à la Saulaie
mais surtout il vient en contradiction avec 
les autres projets urbains prévus à l’échelle
de l'agglomération", explique François-Noël
Buffet.
• Tracé long
Ce tracé, défendu par la municipalité, contourne
Oullins, Saint-Genis-Laval et Pierre-Bénite afin
d’être raccordé à l’A45. Il rejoint ensuite la
rive gauche du Rhône d'une part par le Barreau
sous Irigny en se raccordant au Boulevard
Urbain Sud et d'autre part par un nouveau
pont dans le prolongement de l'A45. 
Ce tracé entre en adéquation avec les autres
infrastructures urbaines de l’agglomération :
tous les flux sont ainsi dirigés vers les grands
axes et les cœurs de ville sont préservés. 
Le raccordement à l'A45 permet aux
automobilistes de rejoindre le nord, le sud ou
l'est de l'agglomération sans y pénétrer. 
Ce tracé place le barrage de Pierre-Bénite
comme l’entrée sud de l’agglomération : 
ce choix sera d’ailleurs complété par le

prolongement de la ligne B du métro
jusqu’au Centre hospitalier Lyon Sud.

Pétition à signer
Au Conseil municipal du 18 décembre
dernier, un vœu a été présenté au vote des
élus. Ce vœu réafirme la position de la Ville :
il demande que la Communauté urbaine et
le Conseil général étudient un autre tracé
que le tracé court. Ce vœu, de même que la
pétition, ont pour objectif d’éviter que la
population ne soit mise devant le fait
accompli. Ils visent également à interpeller
les collectivités territoriales sur la nécessité
d’étudier plusieurs solutions afin de trouver
la meilleure. Les collectivités se réuniront
probablement dans quelques semaines pour
décider de notre avenir. C’est maintenant
qu’il faut faire entendre notre voix.

Rendez-vous samedi 13 février de 9h 
à 18h sur le parvis de l’Hôtel de Ville

Pétition disponible également en
permanence en mairie et sur le site
www.ville-oullins.fr

en bref…

Art et Petite enfance
Ce projet d’éveil culturel propose 4 demi-
journées de formation pour les professionnels
de la Petite Enfance et des ateliers pour 
les enfants de moins de 4 ans sur le thème
« comptines et jeux de doigts ». Il concerne
l'ensemble des structures petite enfance de 
la commune. La conteuse Irène Ville interviendra
à partir du 4 février et jusqu’à juin à
l'occasion de 74 ateliers pour enfants. La
fête de clôture aura lieu samedi 5 juin au
Pôle petite enfance Bussière : elle est ouverte
à l'ensemble des familles oullinoises ayant 1
enfant de moins de six ans.

Circulation 
au cimetière
La Ville souhaite éviter tout accident à l’occasion
des travaux d’aménagements au cimetière.
C’est pourquoi un arrêté a été pris pour
interdire la circulation des véhicules dans
l’enceinte du cimetière de janvier à fin avril
2010. Un véhicule électrique est mis à la
disposition des usagers.  Vous pouvez vous
renseigner auprès du gardien.
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Oullins au quotidien

Tronçon Ouest 
du Périphérique : 
l’heure est à 
la mobilisation !
On estime que le T.O.P. accueillera 60.000 véhicules par jour. Voulez-vous qu’il passe au milieu
d’Oullins ?  Journée de mobilisation le 13 février.

Tracé validé par les communes
Tracé proposé par Oullins
Tracé proposé par le Grand Lyon

boulevard

Laurent Bonnevay
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Les quartiers d’Oullins sont riches de cultures
et d’humanité. Grâce à un projet pédagogique,
15 élèves de Terminale Bac Pro « Services
de Proximité et Vie Locale » du lycée Jacquard
l’ont compris et nous le font découvrir. Ils ont
mené, avec l’appui de leur professeur, un
projet sur la mémoire et l’immigration. Point
de départ de cette initiative : une visite du
Golf et de la Saulaie avec le Pôle Initiatives
de la Ville d’Oullins qui leur a présenté 
les actions menées dans ces quartiers et 
le projet de rénovation de la Saulaie. Forts de

ces informations et avec le soutien de
l’Association Culturelle franco tunisienne
(ACFTO), les lycéens se sont donnés comme
objectif « de recueillir les paroles des
citoyens du quartier de la Saulaie afin de
construire une mémoire commune, de faire
connaître ce quartier et ses habitants ».
Histoire d’un migrant âgé, témoignages et
recueil d’objets de personnes issues de
l’immigration, paroles d’habitants sur le
quartier : ils ont conçu une exposition faite
d’histoires individuelles et parfois intimes.

Ce qu’en retiennent les élèves ? La convivialité,
la chaleur humaine, et l’importance de 
la mixité sociale. Cette exposition a été
proposée le 11 décembre 2009 à la maison
des associations. Elle sera à nouveau
présentée dans le cadre du projet « 1 2 3
Saulaie ». 

en bref…
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4000 jeux ! C’est ce que la ludothèque
d’Oullins met à votre disposition. Avec un
abonnement de 6 mois pour les particuliers
et un an pour les professionnels, les Oullinois

peuvent emprunter des jeux divers : jeux de
société, jeux d’adresse, jeux symboliques
(poupées, voitures…), jeux d’éveil et de
motricité, destinés aux enfants comme aux
adultes. Il est également possible d’emprunter
ponctuellement avec une simple adhésion,
des jeux de sociétés pour une soirée ou des
jeux surdimensionnés pour un événement
particulier. Trois animateurs socioculturels
ainsi qu’une vingtaine de bénévoles vous
conseillent et vous présentent des jeux
originaux ou plus courants qu’ils ont
sélectionnés. Environ 450 adhérents profitent
de ce service. La ludothèque participe
régulièrement aux manifestations de la Ville
(8 décembre, Fête de l’iris…). 
Les animateurs conçoivent et animent de
nombreux projets socioculturels en direction
de publics spécifiques : scolaires, jeunes
enfants, personnes handicapées, seniors…
Ludothèque d’Oullins - 1 rue Charles Fourrier
Tél. 04 78 51 62 25

Des lycéens de Jacquard 
« découvrent » la Saulaie

Oullins au quotidien

Cours
d’informatique
La prochaine session de cours de l’association
Oullins Micro Informatique débute en février.
Au programme : approche de Windows
XP/Vista, Windows débutant, Internet, photo
numérique et Photoshop, initiation à la création
de pages web. Les cours de 2h se déroulent
de 15h à 17h ou de 19h à 21h. Ils sont
destinés aux adultes débutants ou en
perfectionnement. Portes ouvertes le 4 février
à partir de 18h30.
OMI - 93  rue de la République 
Tél. 04 78 50 37 94

Informatique sociale
Oullins Informatique propose des formations
permettant au plus grand nombre, notamment
les personnes en difficulté sociale, de devenir
des utilisateurs efficaces de cet outil. 
Des initiations collectives à l’informatique, 
à la bureautique sont organisées par sessions
(octobre/décembre, janvier/mars, avril/juin),
de même que des formations personnalisées
sous forme de cours individuel. Un atelier
« Frappe de CV » est organisé tous les mercredis
de 15h à 17h.
Oasis Informatique - Maison des Associations
3, rue Louis Normand
Tél. 04 78 50 19 74 / 06 79 82 85 31

Ludothèque : à vous de jouer !

Convivialité au restaurant Oullins Entr’Aide

Le restaurant d’Oullins Entr’Aide accueille
les personnes retraitées et les personnes

handicapées de la commune du lundi au
vendredi. Restaurant social, il permet de
passer un moment convivial et de manger
un repas complet et équilibré pour 6,50€.
Une quarantaine de repas sont servis par
jour. Le placement est libre et les employés
de restaurant tiennent à ce que personne ne
se retrouve seul : « L’ambiance est familiale.
Si de nouvelles personnes arrivent, nous les
accompagnons à une table et faisons les
présentations ». La plupart des usagers
viennent régulièrement, voire quotidiennement,
et passent souvent une partie de l’après-
midi dans le salon à jouer aux cartes.
Aucune réservation n’est à faire. Les tickets
s’achètent les lundis, mardis, jeudis et

vendredis matin à l’association. Les invités
(famille, amis) sont également les bienvenus.
Oullins Entr’Aide – 7 rue Pierre-Joseph Martin
Tél. 04 78 86 90 62
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A chaque opération d’aménagement urbain,
le service parcs et jardins réalise des plantations
et des sauvetages d’arbres. 

Pour la réfection du terrain de sport de
l’école élémentaire Marie Curie, cinq
muriers à feuilles de platane ont remplacé
les peupliers vieillissants dont l’état sanitaire
était menaçant. Un celtis australis a pris la
place d'un vieux saule. Trois jeunes arbres
dont un murier ont été plantés sur le terrain
de la piscine afin d’apporter plus d’ombre
aux baigneurs. Une vingtaine d’élèves de
CP de l’école Jules Ferry a participé à cette
plantation munis de pelles et l’arrosoir en
main. Cela a permis aux jardiniers municipaux

de leur expliquer toutes les étapes, de la
réalisation des fosses à la mise en terre d’un
arbre. Ces plantations ont eu lieu autour du
25 novembre, car comme indique un vieux
dicton : « à la Sainte Catherine, tout arbre
prend racines ».
Avec les travaux du métro, plusieurs
arbustes et un magnolia du square Orsel ont
été déplacés jusqu’à la Glacière en décembre.
Une initiative intéressante qui sera sans
doute renouvelée en 2010 pour les quatre
grands chênes du square.

en bref…

Bois de Sanzy

Des études vont être lancées en 2010
concernant l’aménagement du Bois de
Sanzy en parc naturel. Un diagnostic a déjà
été élaboré et met en évidence la grande
richesse environnementale de cet espace
boisé situé dans le quartier de Montlouis.

Sapin en fin de vie
Après avoir connu la gloire d’être décorés et
illuminés pendant les fêtes, de nombreux sapins
finissent sur les trottoirs, aux côtés des poubelles.
Puisque nous l’avons tant choyé, nous lui devons
une fin meilleure. Un sapin n’est pas un simple
déchet ménager : c’est un déchet vert qui doit
être emmené en déchetterie. Ainsi, une autre vie
l’attendra en étant recyclé.

C’est le moment ! Vous voulez que votre ville
change, s’améliore, conjugue développement
économique et solidarité, accessibilité et qualité
de vie, aménagement urbain et respect de la
nature… ? Faites-nous part de vos idées, vos
envies, vos critiques, vos pratiques. Les ateliers
de l’Agenda 21 sont organisés pour que 
les Oullinois puissent réfléchir ensemble au
développement durable dans leur ville. 
Ils vous permettent d’exprimer vos idées sur
différents thèmes liés au quotidien comme la
gestion des déchets, le handicap, le logement,
la mobilité, les nuisances, l’économie… Tout le
travail mené conjointement entre la Ville et
les Oullinois aboutira d’ici fin 2011 à un
document public sous forme de programme

d’actions qui
constituera un
véritable engagement
de la Ville. Sous la
présidence de Marc
Filiu, conseiller municipal délégué au
développement durable, ces ateliers sont
animés par les bureaux d'étude Mosaïque
Environnement et Argos, qui accompagnent 
la commune dans sa démarche d'Agenda 21.
Ils sont organisés sur 2h30 avec un temps de
présentation d’études, un temps de travail en
groupe, et un débat. Chaque atelier proposera
entre trois et quatre rencontres sur l’année. 
Les ateliers « Aménagement du territoire et
préservation des ressources » et « Les services

aux citoyens et la solidarité » ont commencé
fin janvier. Deux autres débutent ce mois-ci :
« Santé et bien-être » et  « Education, citoyenneté,
et développement durable » (respectivement
les 8 et 10 février). Enfin, un atelier réservé
aux acteurs économiques débutera le 11 février.
Les ateliers sont ouverts à tous.
Renseignements et inscriptions :
agenda21@ville-oullins.fr ou 04 72 39 73 13
www.ville-oullins.fr/agenda21

environnement

PROFIL N° 115 / /  f é v r i e r  2 0 1 08

Le service Parcs et jardins nous met au vert

Ateliers Agenda 21 : 
vous avez la parole 

L’épisode neigeux qui s’est déroulé en
décembre et janvier a démontré une fois de
plus que la solidarité était indispensable
dans les moments délicats. Christian Ambard,
adjoint au maire en charge de la voirie et
du cadre de vie, souhaite remercier les Oullinois
qui, à cette occasion, n’ont pas hésité
à déneiger, s’inquiéter de leurs voisins,
aider les anciens…. L’élu tient à rappeler
que « Le déneigement des trottoirs
appartient aux riverains et commerçants.
Cette règle vaut également pour toutes les
questions de propreté sur les trottoirs (dépôt
d’ordures, déjections canines, etc.). J’espère
que chacun comprendra que prendre une

pelle pour déblayer devant chez soi, est un
geste citoyen utile pour soi et pour les
autres.» 

Nettoyage des trottoirs : 
un acte citoyen
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dossier
SOUTENIR ET ACCOMPAGNER 

LA VIE SCOLAIRE
SOUTENIR ET ACCOMPAGNER 

LA VIE SCOLAIRE

La Ville d’Oullins dispose d’un patrimoine
scolaire particulièrement conséquent
constitué de 13 établissements pouvant
accueillir chaque année plus de 2 000
enfants en école primaire.

Première responsabilité de la commune :
préserver et gérer l’entretien de ce patrimoine,
pour assurer les meilleures conditions d’accueil
et de travail. Ces vingt dernières années, 
la Ville a engagé des efforts considérables
sur le parc immobilier scolaire, et réalisé de
nombreux travaux d’aménagement, de
rénovation et d’entretien. La construction de
l’école Jean de la Fontaine, la réhabilitation
de l’école Ampère et de l’école maternelle
de la Saulaie, la rénovation de l’école Jean
Macé, et, dans un proche avenir la réhabilitation
de l’école Jules Ferry et de la maternelle 
La Glacière en témoignent.
Plus de 100 000 € sont consacrés chaque
année à l’entretien et à la mise aux normes
progressive des bâtiments scolaires.

Les prochains investissements concerneront
l’amélioration énergétique des bâtiments.
« Nous disposons maintenant d’un diagnostic
de performance énergétique complet de
toutes nos écoles qui nous permet d’arrêter
un plan pluriannuel d’économie d’énergie. 
A titre d’exemple, l‘actuelle réfection des
huisseries de l’école Marie Curie s’inscrit dans
ce plan », précise Christine Chaland,
adjointe aux affaires scolaires.

Mais la vie matérielle au sein des écoles ne
se limite pas à l’entretien ou la rénovation
des locaux. La Ville intervient dans bien
d’autres domaines comme l’équipement
informatique des écoles, la dotation en
fournitures scolaires, la fourniture en énergie,
la mise à disposition du personnel d’entretien
et du personnel d’assistance aux écoles
maternelles.

A cela s’ajoute le service de restauration
scolaire. La Ville gère et finance le personnel

d’assistance et de surveillance, les équipements
et, bien sûr, la définition et la commande
des repas.

Enfin, pour accompagner la scolarité des
jeunes, la Ville mène une politique active en
matière d’éducation culturelle et artistique et
de sensibilisation à la citoyenneté. Plusieurs
actions sont portées ou financées par la
municipalité : classes vertes et classes de
neige, sorties pédagogiques organisées par
les enseignants, projet ECHO, Conseil
Municipal des Enfants, animations et
activités périscolaires, projets artistiques
conduits par les musiciens intervenants... 
Ces activités sont particulièrement appréciées
des enfants, notamment les animations 
du temps de midi dont le succès, souligne
Christine Chaland, « est aujourd’hui avéré,
ce qui va bien évidemment nous inciter à
développer plus largement ce dispositif dans
les prochaines années ».

La vie scolaire représente le premier budget de la commune. Mettre à la disposition des enfants
et des enseignants des bâtiments, des locaux et des équipements de qualité constitue la base de
l’action municipale. Mais comme le souligne Christine Chaland, adjointe aux affaires scolaires,
« notre rôle n’est pas seulement d’assurer la vie matérielle des établissements dont nous avons 
la charge, mais aussi de favoriser l’éveil et l’épanouissement des enfants et accompagner leur
scolarité sur le plan culturel, sportif et dans le domaine de la citoyenneté ».
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Travaux dans les écoles
Les bâtiments scolaires font partie du
patrimoine immobilier de la commune. La Ville
assure l’ensemble des travaux d’entretien, de
rénovation, voire de construction pour donner
aux jeunes et aux équipes éducatives des
conditions optimum d’accueil et de travail.
Pour des raisons pratiques évidentes, ces
travaux sont réalisés principalement durant les
vacances d’été. Leur programmation est
abordée chaque année dès le mois de janvier
avec les élus en charge de la vie scolaire et du
patrimoine. Le calendrier définitif est arrêté au
mois de mars.
Plusieurs chantiers d’importance ont été
réalisés en 2009. L’exemple le plus parlant :
l’extension de l’école maternelle du groupe
scolaire Marie Curie où un nouveau bâtiment
a remplacé un bâtiment en préfabriqué. 

De son côté, l’école élémentaire a
fait l’objet d’une nouvelle réfection
de ses huisseries.
En 2009 également, le toit terrasse
du groupe scolaire Jean de la
Fontaine a été restauré. A l’école
élémentaire du Golf, les toilettes et
une salle de classe ont été remises
en état. Un espace cuisine a été créé pour
l’école maternelle et  la salle d’évolution a été
rénovée.
Le calendrier des travaux 2010 est en cours
d’élaboration. On sait néanmoins que deux
projets s’inscriront dans le cadre du prochain
programme de rénovation. Le premier est la
dernière tranche de réfection des huisseries de
l’école Marie Curie. Le second est le démarrage
de la réhabilitation de l’école Jules Ferry. 

Une première intervention sera engagée en
2010 avec la suppression de l’occupation 
du bâtiment A qui sera ultérieurement démoli,
et l’installation des enfants dans le bâtiment B.
Ses installations électriques seront remises 
aux normes et les salles de classes rénovées
(peinture, sol et plafond selon les besoins). 
A noter également : la reprise complète de 
la toiture de l'école Jean Macé qui sera
effectuée cet été.
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regard sur…

L’informatique c'est chic !

Les écoles publiques
d’Oullins
Ecoles maternelles
• Ecole des Célestins 

35, boulevard Kennedy - 04 78 51 19 88
• Ecole Clément Desormes

15, rue Forest - 04 78 51 35 02
• Ecole la Glacière 

52, rue Glacière - 04 78 51 37 12
• Ecole du Golf

2, rue S. Allende - 04 78 50 00 00
• Ecole le Revoyet

15, chemin du Grand Revoyet
04 78 51 35 86

Ecoles élémentaires
• Ecole la Glacière

58, rue Glacière - 04 78 51 05 60
• Ecole du Golf

25, boulevard Général de Gaulle
04 78 50 47 88

Ecoles primaires 
(maternelles et élémentaires)
• Ecole Ampère

15, rue Ampère - 04 78 51 39 24
• Ecole Jean de la Fontaine

34, rue de la Commune de Paris
04 78 51 79 22

• Ecole Jean Macé
52, rue Fleury - 04 78 50 47 10

• Ecole Jules Ferry
Place Claude Jordery - 04 78 51 33 06

• Ecole de la Saulaie 
26, rue de la Convention
04 78 51 54 00

• Ecole Marie Curie
12bis, boulevard de l’Europe
04 78 51 35 92

Le plan d’informatisation des écoles d’Oullins
a été engagé par la Ville il y a une quinzaine
d’années. L’objectif était de mettre à la
disposition des établissements scolaires des
ordinateurs permettant aux enfants de s’initier
à l’informatique, de découvrir progressivement
l’usage de certains logiciels et l’utilisation
d’Internet.
Aujourd’hui, toutes les écoles élémentaires
sont équipées avec 13 ordinateurs en
moyenne par salle informatique, ce qui
représente une centaine d’ordinateurs pour les
écoliers oullinois. Ce matériel est entretenu et
renouvelé par la Ville en fonction de sa vétusté
ou de son obsolescence. Le service informatique
de la Ville consacre une journée par semaine
à son contrôle.
Depuis 2004, dans le cadre d’une convention
établie entre l’Education Nationale et la Ville,

le parc informatique a été étendu en direction
des directeurs d’écoles. Ces dispositifs
informatiques permettent aux responsables
d’écoles d’être en liaison avec leur hiérarchie,
d’accéder au site du ministère, et de gérer
différents aspects de l’activité de l’école. 

La vie scolaire en chiffres
Ecoles publiques 
Effectif moyen : 2 000 écoliers 
• 1100 élèves en classes élémentaires
• 900 enfants en classes maternelles

Ecoles privées
• 424 élèves en classes élémentaires
• 167 enfants en maternelles
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Chacun son dico
Les élèves de CM2 ne partiront pas au
collège les mains vides ! A compter de cette
année, la Ville offre un dictionnaire à tous
les élèves de CM2 des écoles d’Oullins pour
accompagner leur entrée en 6e. Ce geste est
une manière symbolique de valoriser la
réussite scolaire et d’encourager les élèves
pour la suite de leurs études. Le passage en
6e représente un véritable changement pour
les enfants et leurs parents. Une étape
importante vers la citoyenneté et l'autonomie
que la Ville d'Oullins souhaite marquer.
Cette action est menée par les services
scolaire et jeunesse.

Matin, midi et soir : animation
du temps périscolaire
Depuis plusieurs années, la Ville s’attache 
à développer l’accueil et l’animation dans 
le cadre du temps périscolaire. Ces services
permettent à la fois de répondre aux besoins
ou contraintes des parents et d'ouvrir les
enfants au monde qui les entoure.
L’accueil le matin et le soir
Officiellement, l’école ouvre ses portes 
entre 8h20 et 16h30. En relation avec les
établissements scolaires, la Ville a institué 
un service d’accueil gratuit de 7h30 à 8h20
et de 16h30 à 17h45. Ceci permet de
répondre aux besoins des parents, souvent
contraints par des horaires qui les
mobilisent au-delà du temps scolaire. Les
enfants sont pris en charge, surveillés et
occupés. Le soir, pour les plus grands, le
temps d’accueil s’assimile à une étude
surveillée qu’ils mettent à profit pour
travailler leurs devoirs.
L’animation du temps de midi 
Depuis trois ans, un effort tout particulier 
a été engagé par la Ville pour animer 
le temps de midi. Avant cette année, les
animations proposées aux jeunes étaient
essentiellement orientées autour d’activités

sportives et ludiques encadrées par des
animateurs du service des sports
(badminton, basket ball, street hockey…) et
se limitaient à une fois par mois par école. 
Souhaitant diversifier la palette des activités,
et augmenter la fréquence des animations,
la Ville renforce progressivement ce dispositif
pour lequel un budget spécifique a été engagé.
Depuis la rentrée 2009, de nouveaux ateliers
complètent les animations sportives : un
atelier théâtre animé par une intervenante
extérieure, un atelier d’initiation à la langue
des signes encadré par une animatrice de la
Ludothèque, des cycles de formations aux
gestes de premier secours. A ces propositions
s’ajoutent peu à peu des activités manuelles
et des clubs de jeux de sociétés menés par
des agents municipaux. 
L’association "Lire et faire lire" participe
également à l’animation du temps de midi.
Elle intervient dans 5 écoles élémentaires
cette année, permet de tisser un lien
intergénérationnel et de développer chez
des enfants le plaisir de la lecture, tout en
travaillant leur imaginaire. 

regard sur…
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en bref…

L'éducation artistique et musicale : 
nos enfants ont du talent !

La Ville d’Oullins développe depuis de
nombreuses années une politique
d’éducation artistique et culturelle en
direction des jeunes, en particulier au sein
des écoles. Elle emploie quatre musiciens
qui sont en résidence au théâtre de la
Renaissance. Ils ont pour mission d’animer
des projets artistiques dans les établissements
scolaires. En partenariat avec les enseignants,
certains projets sont organisés autour d’un
thème ou d’un objet. D’autres sont inspirés
de spectacles ou événements qui se
déroulent au théâtre de la Renaissance. 
Un artiste du spectacle peut alors intervenir
dans l’atelier. Les musiciens intervenants
travaillent avec plusieurs classes dans
différentes écoles.
Le festival Zoullimômes est le point d’orgue
de ce travail d’éducation et d’animation
artistique. Plus de 500 enfants des écoles
d’Oullins participent à ce projet de qualité.
Le résultat de leur travail est la production
de « Zoullis », des mini-spectacles mêlant
chant, danse, musique et jeu théâtral. Ils
sont présentés dans le cadre d’un festival

qui se déroule tous les ans en mai, d’abord
à l’ensemble des écoliers oullinois dans les
gymnases des écoles, puis au grand public
sur la scène du théâtre de la Renaissance.
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Quotidiennement, les 11 restaurants
scolaires de la ville assurent en moyenne
850 repas. Nourrir des centaines de jeunes
implique une organisation rigoureuse, une
logistique sans faille, un service attentif et
une qualité nutritionnelle élevée.
Une « commission des menus » à laquelle
participent un élu, un représentant du
service des affaires scolaires, une

responsable de restaurant scolaire, des
parents d’élèves, une diététicienne et un
représentant du fournisseur des repas, se
réunit toutes les sept semaines. Dans le
cadre de cette réunion et en application
d’un cahier des charges précis, les menus
sont choisis. 
Un repas est systématiquement constitué de
cinq éléments : une entrée, une viande ou
un poisson, un légume ou un féculent, un
fromage et un dessert.
Au jour le jour, le prestataire confectionne
les plats dans une cuisine centrale, les
réfrigère à hauteur de 3 degrés environ, les
conditionne puis les livre le matin dans les
restaurants scolaires. Là, ils sont pris en
charge en respectant la chaîne du froid. 
A l’heure du repas, les plats sont réchauffés
pour être servis aux enfants.

Pour assurer l’organisation, la préparation
des repas, la surveillance et le service, plus
d’une soixantaine de personnes sont
mobilisées quotidiennement.

en bref
Du nouveau au CME

Créé en 2002, le Conseil Municipal des
Enfants était jusqu’à présent exclusivement
composé d’enfants de CM1 élus pour une
durée de 2 ans. Par conséquent, toute une
classe d’âge qui arrivait en CM1 ne pouvait
y participer. De nouvelles dispositions ont été
prises cette année et dorénavant, l’assemblée
est constituée pour moitié d’élèves de CM1
et de CM2. Chaque année, 50% des sièges
seront renouvelés.

Inscriptions scolaires
Les préinscriptions pour les enfants qui
intègrent une école maternelle publique en
septembre 2010 auront lieu du 1er au 31
mars inclus. Elles concernent également les
enfants des familles nouvellement arrivées
sur la commune. Le rendez-vous à l’école du
secteur dont l’enfant dépend ne pourra
s’effectuer qu’après cette préinscription en
mairie. Les parents sont invités à se présenter
au Service des affaires scolaires munis du
livret de famille, d’un justificatif de domicile
de moins de 3 mois (quittance de loyer,
facture téléphone ou EDF), et d’un jugement
de divorce le cas échéant. Les demandes de
dérogation seront examinées en commission
la première semaine de mai.
Renseignements : Tél. 04 72 39 73 35
accueil du lundi au vendredi de 8h30 à
12h30 et de 14h à 16h30

regard sur…
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Restauration scolaire :
équilibre et qualité

Transports scolaires à la Saulaie :
une initiative exemplaire
Le dispositif de « busing » mis en place à Oullins fait figure d’exemple
sur le plan national.

En 2003, l’ancienne école élémentaire de 
la rue Jean Jaurès à la Saulaie faisait l’objet
d’une vraie problématique. L’établissement
était confronté à une baisse régulière de 
ses effectifs et à la fermeture de classes. 
On assistait notamment à une recrudescence
des demandes de dérogations de la part
des parents.
La Ville a donc engagé une stratégie à deux
niveaux. D’une part, elle a réhabilité l’école
de la Saulaie pour y créer
de nouvelles classes
permettant d’accueillir 
les élèves du premier cycle
(CP et CE1) de l’ancienne
école Jean Jaurès. D’autre
part, elle a choisi de répartir
les élèves du CE2 au CM2
dans trois autres écoles
primaires de la Ville (Jean
Macé, Marie Curie, Jules
Ferry). D’où l’opération
« busing » : la Ville assure
le transport en bus des
enfants le matin et le soir
entre la Saulaie et ces
écoles, sous l’œil vigilant
d’un encadrant. Ce dispositif
concerne 40 enfants et fait
l’objet d’une grande

satisfaction de la part des écoliers et de leurs
parents. Les enfants peuvent ainsi découvrir
d’autres quartiers, d’autres enfants de leur
âge et d’autres enseignants. L’Etat a porté
un intérêt tout particulier à cette initiative
oullinoise qui était une première en France.
Depuis 2009, il a décidé de prendre en
charge financièrement les frais de transport
des enfants.
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Afin de valoriser les bonnes pratiques et les
engagements liés au développement durable
des entreprises du Sud Ouest lyonnais,
l’AEZA (Association des Entreprises des
Zones d’Activité) et 4 villes du territoire, dont
Oullins, organisent un trophée des entreprises.
Sous l’égide de la fédération SOLEN, cette
initiative est destinée à toutes les entreprises du
territoire. Pour participer il faut déposer avant
le 1er mars un dossier présentant l’entreprise

et l’action particulière qu’elle souhaite valoriser
dans le cadre du trophée concernant le plan
économique, social, ou environnemental.
L’objectif est de mettre en avant le développement
d'une idée originale ou innovante, ou de
valoriser une belle réussite sur le plan
qualitatif. Six trophées seront décernés par
un jury après une sélection sur dossier et 
des visites de terrain. La remise des trophées
aura lieu le 29 avril à Brignais lors du

Carrefour des entreprises organisé par
SOLEN. 
Renseignements :
Franck Manini : Tél. 04 78 50 71 89

en bref…

économie et emploi
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Trésor Public :
nouveaux bureaux
En janvier, le Trésor Public a quitté le petit
bâtiment situé au 12 rue Lortet pour le nouvel
immeuble de bureaux rue Narcisse Bertholey.
Il dispose désormais d’un espace de travail et
d’accueil du public plus moderne, plus
accessible et plus fonctionnel. La proximité du
parking souterrain Arlès-Dufour permet un
stationnement facile.
Renseignements : Tél. 04 72 66 31 90

Cabinet
d’ostéopathes
Depuis le 20 janvier, Marie Hariveau et Claire
Chevallier, ostéopathes D.O., ont ouvert un
cabinet au 97 boulevard Emile Zola.
Les consultations sont sur rendez-vous
au 04 78 07 21 73.

agenda 
• Du 4 au 7 février

14e Mondial des métiers
Eurexpo (Lyon-Chassieu)

nouveaux
commerces
• Jardin de Beurry (épicerie)

135 Grande rue
• Restaurant le Caquelon

8 rue Pierre Sémard
• O grain de sésame 

(sandwicherie, salon de thé, plat du jour)
166 Grande Rue

• Douceur et tentation 
(pâtisserie, chocolaterie, dépôt de pain)
36 Bd Emile Zola

Changement
d’enseigne
• Le Petit Creux au 62 Grande Rue, devient

"David Crocq"

Trophée des entreprises : c’est parti !

« Mon image, ma voix »
pour trouver un emploi
Comment prendre contact avec un recruteur
potentiel ? Comment se présenter lors d’un
entretien de recrutement ? Depuis 5 ans,
l’action « mon image, ma voix » propose 
à quelques jeunes de travailler sur leur
présentation orale et sur leur attitude face 
à un employeur. Cette année, six jeunes
Oullinois en difficulté d'insertion
professionnelle, ont été repérées par les
conseillers de la Mission Locale pour profiter
de ce programme. Après un premier travail
avec leur conseiller, ils participent à deux
séances de simulation individuelles et
personnalisées auprès d’un spécialiste de la

communication. Des  enregistrements audio
et vidéo permettent d’identifier les difficultés
de chacun et de définir des axes d’amélioration.
Grâce à ce travail, les jeunes améliorent leur
expression et gagnent en assurance notamment
dans la phase de contact avec les entreprises.
Ils reprennent confiance et apprennent à
valoriser leur image. Pour la directrice de 
la Mission Locale, ce programme remet en
question leur façon d’être : « il leur permet
de ne pas rester dans l’attente et de devenir
véritablement acteurs de leur recherche
d’emploi ». 

La Mission économique et 
le PIVO déménagent
Depuis le 26 janvier, la Mission
développement économique et le Pôle
Initiatives Ville d'Oullins (PIVO) qui gère la
Politique de la Ville ont investi les bureaux
du 24 avenue Jean Jaurès. Ils prennent ainsi
la place de la Chambre de Commerce et de
l’Industrie qui a déménagé au JDS Center

(12 avenue des Saules). Le regroupement du
PIVO et de la Mission économique
permettra de répondre plus efficacement aux
demandes des habitants et des acteurs
économiques.
Renseignements : Tél. 04 78 50 71 89
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Pendant les vacances de février, comme c’est
le cas à l’occasion de toutes les petites
vacances scolaires, le service des sports de la

ville va faire le plein. Les activités sportives
qu’il propose aux 6/12 ans depuis 2006
bénéficient d’un succès grandissant. Avec 217
enfants accueillis en 2009, c’est 24% de plus
que lors de la première année de mise en
place.
Ce qui plait aux enfants ? La diversité des
activités et aussi le fait de se retrouver entre
copains pendant les vacances. Ce qui plait
aux parents ? Le faible coût de l’activité (2,50 €)
et l’assurance de voir ses enfants encadrés
par des éducateurs diplômés et professionnels.
Les jeunes Oullinois pourront pratiquer du 
15 au 26 février du football, du kin ball, 
du street hockey, du speedminton ou encore
une initiation aux sports « made in U.S. »… !
Inscriptions :
• au service des sports (44 Grande rue) : 

les 2, 4, 8, 9 et 11 février de 14h à 16h
• à la piscine municipale : les 3 et 10 février

de 17h à 19h et le 12 février de 16h à
17h30

Renseignements : Tél. 04 37 41 14 01 
Fiche téléchargeable sur www.ville-oulllins.fr

A l’occasion de la cérémonie des Lames d’Or
qui s’est déroulée le 28 novembre dernier,
l’Escrime Ouest Lyonnais (E.O.L.) a été sacré
5e meilleur club d’escrime de France. C’est
une distinction particulièrement remarquable
qui a ainsi été attribuée par la Fédération
Française d’Escrime. Elle vient souligner les
qualités remarquables de cette association
oullinoise. Convoité, ce titre repose sur plusieurs
critères : la progression du nombre de
licenciés, la formation des Maîtres d’armes et
des arbitres, la qualité de l’enseignement, ses
capacités d’organisation, de performances et

de développement. Faten Mazigh, adjointe
déléguée au sport, tient à féliciter le club et à
adresser tous ses vœux d’encouragement à
Nathalie Philippe, présidente du club, afin de
poursuivre sa politique d’animation et de
développement auprès des escrimeurs de tous
niveaux. Depuis plusieurs années, la Ville
d’Oullins accompagne le développement de
E.O.L. : ce soutien s’est concrétisé par la
création d’une salle d’armes qui a été
inaugurée en janvier 2009 par Laura Flessel.
Renseignements : Tél. 04 78 51 87 69 -
http://escrimeouestlyonnais.free.fr

en bref…

Badminton : 
stage jeunes

Le Badminton Club d’Oullins organise un stage 
les 15 et 16 février pour les jeunes au gymnase du
COSEC (parc Chabrières). Pour pouvoir s’inscrire,
il faut avoir entre 7 et 15 ans et être licencié. 
Les jeunes joueurs débutants ou qui veulent se
perfectionner trouvent ici un encadrement et 
des conseils de jeu donnés par des entraîneurs
confirmés. Le stage fonctionne par groupes d’âge
et de niveau.
Inscriptions : 15€ pour les Oullinois (20 € pour 
les non Oullinois)
Renseignements : sylvain.jd@aliceadsl.fr
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sport et loisirs

Escrime Ouest Lyonnais :
5e meilleur club de France !

« Nous, on s’amuse pendant les vacances »
Les activités sportives font le plein

Dans la peau d’un esquimau
A l'occasion des vacances de février,
l'association Temps Jeunes propose aux
jeunes de 10 à 13 ans de partir en colonie 
« chez les inuits ». Au programme :
découverte des grands espaces enneigés et
des forêts à travers des randonnées en
raquettes ou avec des chiens de traineaux. 

Sur les hauts plateaux du Velay, aux portes de
l’Ardèche, les aventuriers feront l’expérience de
dormir dans une yourte ! Temps Jeunes
organise également un stage BAFA du 13 au
20 février pour les plus de 17 ans souhaitant
devenir animateurs. 
Renseignements : www.temps-jeunes.com
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culture

en bref…

Consonances 
à La Renaissance
Crise économique, 1929 la seule
référence ? En lien avec le spectacle 
« The Tender Land », c’est le 3e rendez-vous
du cycle de débats de société «Consonances»
organisé en partenariat avec le Musée des
Confluences. En présence du metteur en
scène Jean Lacornerie, de Bernard Gazier
(économiste du travail et spécialiste des
politiques de l’emploi, professeur à
l’Université Paris1), et de Marc-Olivier Padis
(rédacteur en chef de la revue Esprit). 
Le modérateur sera le philosophe Gérard
Wormser.
Jeudi 4 mars à 19 h – Théâtre de la
Renaissance – entrée libre sur réservation

La bibliothèque
annexe Montlouis
maintenue 
Comme elle s’y était engagée, l’équipe
municipale s’est prononcée en janvier sur le
devenir de l’annexe Montlouis. Il a donc été
décidé que cette annexe sera maintenue. Les
conditions et les modalités de son maintien
sont actuellement étudiées dans le cadre du
projet global de la MéMO.

« Une toile nous ramène vingt ans en arrière,
une autre a vingt ans d'avance sur notre
vie. » Le thème de la mémoire est cher à
José Arcé qui investit régulièrement les
Salons de l’Hôtel de Ville. Cet artiste Oullinois
d’origine espagnole s’intéresse à différentes
matières et à divers supports. Pour lui, « un
peintre ne choisit pas plus sa forme que sa
couleur : elles lui viennent d'ailleurs s'imposent
à lui souvent à son corps défendant, sans
qu'il parvienne à s'expliquer pourquoi ».
Fort de multiples influences tel Picasso ou
l'art baroque, José Arcé aime s'interroger
sur le geste créatif, l'intention première de 

l'artiste. Le peintre aime également
"s'exposer", entrer en contact avec les
autres, échanger, se laisser surprendre et
surprendre lui-même.
Matière à surprise : l’idée de l’exposition 
est de recréer son atelier dans les Salons de
l’Hôtel de Ville. Celle-ci est sans parcours
déterminé, les visiteurs sont invités à
déambuler librement au milieu des œuvres.
Une autre surprise attendra les visiteurs lors
du vernissage avec l’intervention d'un 
collectif d’écrivains, « les [h]auteurs »,
spécialisés dans les lectures-performances et 
les déambulations littéraires...

Du 6 au 13 février
aux heures d’ouverture de la mairie
Salons de l’Hôtel de Ville - entrée gratuite
Vernissage : vendredi 5 février 2010 à
18h30
Scolaires et groupes : Visites guidées de
l’exposition par l’artiste et de son atelier rue
Victor Hugo. 
Renseignements et réservations : 
Tél. 04 72 39 73 13 

« Etats de toiles »
par José Arcé 
L’artiste Oullinois José Arcé nous invite à déambuler dans son
univers aux multiples inspirations à l’occasion d’une exposition
à l’Hôtel de Ville.

En « connexions » 
avec Emmanuelle Murbach

C’est la photographe Emmanuelle Murbach
qui a été choisie pour animer les ateliers
artistiques « Connexions ». Ces ateliers,
ouverts aux Oullinois, aboutiront à la
création d’une œuvre collective qui sera
présentée lors de la prochaine Fête de l’iris.
Le jury s’est réuni en décembre : des élus, un
représentant de la Maison des Arts
Plastiques en Rhône-Alpes et des référents
pour chaque groupe de participants ont

choisi parmi les 14 artistes qui ont répondu
à l’appel à projet lancé par la Ville. Le projet
d’Emmanuelle Murbach, intitulé « Nos Iris »,
les a séduit. Elle propose de réaliser une
œuvre collective autour de la thématique du
regard sous forme d’installation plastique.
Ce ne sont pas de simples ateliers de
réalisation qui sont proposés aux
participants, mais une réelle participation
tout au long du processus de création
jusqu’à l’installation de l’œuvre finale.
L’originalité et la qualité artistique du projet,
ainsi que cette démarche participative ont
convaincu le jury.
Emmanuelle Murbach interviendra auprès
d’un groupe d’enfants de l’école Ampère,
ainsi qu’auprès  d’élèves de 5ème du collège
Brossolette. Des élèves de 2nde et 1ère option
Arts plastiques au lycée Chabrières
participeront également. Enfin, un autre
atelier gratuit est ouvert à tous les Oullinois
qui le souhaitent. Il aura lieu les samedis
matins de 10h à 12h de mars à mai 2010 à
la résidence pour personnes âgées La
Californie (37, avenue de la Californie).
Des échanges entre ces quatre groupes
permettront d’élaborer une œuvre collective
éphémère pour la fête de l’Iris 2010 !
Renseignements et inscriptions : 
Tél. 04 72 39 73 13 
Première rencontre le 13 mars
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opposition municipale
Cette page est réservée aux groupes d’opposition municipale et sous leur seule responsablilité.

Elus socialistes et apparentés

Elu Les Verts et apparentés

LA FRANCE MASSACRÉE
Le 19 janvier, devait commencer au Sénat 
le débat sur la réforme des collectivités
territoriales. Alors que celles-ci ont pour
mission de répondre aux besoins des
populations, Sarkozy s’applique à la mise
en œuvre de ses réformes destructrices.
L’hôpital, l’école, La Poste, la Police, c’est

l’ensemble des services publics qui passera
à la tronçonneuse du libéralisme.
Parallèlement, le monarque souscrit aux
exigences de ses amis du MEDEF toujours
plus avides de profits. Mieux vaut être
banquier ou grand patron que salarié,
chômeur, étudiant ou retraité. 

Gageons que MM. Buffet et Terrot, habitués
à plier l’échine, ont approuvés sans coup
férir ces dispositions meurtrières.
Robert Perret
pcf.oullins@hotmail.fr

LE TOP, 
UNE MAUVAISE IDÉE DU PASSÉ 
Le tronçon ouest du périphérique sera une
action très coûteuse, 2 Milliards d’€uros, qui
lèsera le développement des transports en
commun, et transformera le quartier de la
Saulaie en parc à voitures. Les rues seront

encombrées, les stationnements désormais
inaccessibles et tout le transit résiduel de
l'A7 sera aspiré par Oullins, Saint-Genis,
Beaunant (dont on va détruire l'école). A
l'heure de Copenhague, et de l’Agenda 21
local, l'avenir doit absolument être pensé
autrement, en donnant la priorité au

développement massif de transports en
commun suffisants, réguliers, et de qualité.
Avec Stopautop, il faut dire NON à cette
entreprise catastrophique pour notre ville et pour
les villes voisines. Tout n’est pas encore joué.
lesverts-oullins@wanadoo.fr

LES PRIORITÉS DU MAIRE
Il y a quelques semaines, le budget de la
commune pour 2010 était voté. On aurait
pu penser que le maire aurait pris à cœur
d’investir dans ce qui, en 2009, s’est révélé
manquer le plus. Eh bien, pas du tout !
Ainsi, faute de places, il avait décidé en
2009, de sélectionner les enfants ayant

accès aux restaurants scolaires. Il aurait 
pu prévoir pour 2010 d’investir dans
l’agrandissement des restaurants les plus
fréquentés, d’engager les travaux
d’insonorisation nécessaires, etc. Mais non !
Il prévoit de n’investir que 12 500 € pour
cela : une misère ! La commune n’aurait-elle
pas l’argent ? Difficile à croire quand, dans

le même temps, le maire a su trouver rien
que pour cette année cinquante fois plus,
soit près de 600 000 €, pour des travaux
sur l’église qui n’ont pourtant aucun
caractère d’urgence.
Jean-Luc Renault
Mail : jean-luc.renault2@wanadoo.fr

Elu communiste

Elu Lutte Ouvrière

Jean-Louis Ubaud

Joëlle Séchaud

Hélène Pommeruel

Michel Blanc

Isabelle Iglesias

Robert Perret

Michel Ronzy

Jean-Luc Renault

TOP : POUR L’INTÉRÊT D’OULLINS,
SOYONS SÉRIEUX !
Une énième fois, le TOP se retrouve sur le
devant de la scène médiatico-politique : rien
d’anormal puisque dans les prochaines semaines
la commission mixte Grand Lyon/Conseil
général doit ouvrir la réflexion sur un futur
tracé. Une ambition aussi majeure pour notre
agglomération que celle des déplacements
exige un débat large et public, mais l’agitation
qui est cependant faite autour du sujet ne sert
que des intérêts et des stratégies diverses.
- Les associations contre le TOP, souvent éloignées
des préoccupations quotidiennes des habitants
qui, confrontés aux difficultés à se déplacer
matin et soir, prisonniers des bouchons
journaliers, attendent eux des réponses
concrètes et pas seulement un simple « NON ».

- Le sénateur maire UMP d’Oullins, M. Buffet,
qui, de son propre aveu, souhaite :
« politiser au maximum le dossier du TOP ».
Il est vrai qu’à vouloir nous faire entendre
tout et son contraire, on comprend qu’il soit
empêtré dans ses contradictions : concilier
sa position du oui au TOP mais le faire passer
dans les communes voisines, assumer
l’incohérence de ses propositions :
prolongement du métro aux hôpitaux Sud,
mais pas de voirie pour desservir le parc

relais qui y sera construit, un TOP qui
franchirait le  Rhône sur un pont mais pas
d’argent de l’Etat qui n’a pas les moyens de
le payer, une liaison avec le Boulevard Laurent
Bonnevay sur la rive gauche du Rhône qu’il
ne sait pas définir, interroger plusieurs tracés,
mais rendre lui-même la réponse sans attendre
le résultat des études qu’il demande… Et puis
enfin et surtout son jeu politique personnel
au Grand Lyon où il veut à la fois essayer
de s’imposer comme leader de l’UMP, ce
que lui conteste nombre de « ses amis » et
se placer en challenger de Gérard Collomb
après son échec à la présidence du Grand
Lyon. On le voit : M. Buffet est loin des
préoccupations d’Oullins et de ses habitants. 

La mise en service du TOP est prévue au plus
tôt en 2018, toute précipitation est donc néfaste,
inutile et de pure tactique politicienne.
Rappelons nos exigences : 
- Désengorger Oullins et les communes voisines

pour en finir avec le trafic pendulaire
domicile/travail de nos centres-villes qui les
bloque et les asphyxie.

- Développer les transports en commun, 
en reliant par le métro Gerland à la gare
d’Oullins, puis aux hôpitaux Sud. Améliorer
le réseau bus avec le projet Atoubus et en
mettant en place une desserte fine des quartiers.

Accentuer l’intermodalité entre les bus, le TER
que la Région Rhône-Alpes a cadencé et le
métro. Administrateur du Sytral, Jean-Louis
Ubaud, votre Conseiller général, s’y engage
par son action quotidienne. 

- S’opposer à ce que le TOP soit une voirie
autoroutière de transit et exiger qu’il soit
une voirie exclusivement dédiée à un trafic
local d’agglomération. En clair : le TOP ne
doit pas se substituer à l’axe A6/A7, ni
remplacer le COL (Grand contournement
ouest) que l’Etat ne réalise pas.

Nos priorités immédiates :
Obtenir du Grand Lyon et du Conseil
général, tout deux financeurs à 50%, que
toutes les études sur les différentes options
possibles soient conduites sans a priori, que
les impacts environnementaux soient intégrés
aux études. Partir de ces résultats pour comparer,
évaluer, faire des choix, les défendre et les
soumettre au débat public. En bref, alimenter
le débat de bases claires, objectives et
réactualisées, avec méthodologie, sérieux et
transparence. 
Permanence chaque  lundi de 17h à 19h
A la mairie salle des élus
entrée rue Etienne Dolet
Téléphone 04 72 39 73 26  
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BUDGET 2010 : VISION ET RAISON

Beaucoup d'entre vous s'attendent certainement
à ce que nous leur disions que l'année 2010
sera une année majeure pour Oullins. 
Eh bien oui ! Malgré la crise et grâce à une
gestion raisonnée et visionnaire de nos
ressources et de notre territoire, ce sera une
année remarquable, dans de nombreux
secteurs et à travers des projets très variés
qui vont s’articuler autour des trois axes
principaux de notre budget 2010, voté 
le 18 décembre dernier.

Tout d’abord grâce à la constance des taux
d’imposition et à la stabilité du produit fiscal
de la Ville. Nous vous le rappelions dans
une précédente tribune, cette année encore
et comme nous nous y étions engagés, nous
avons décidé de ne pas augmenter les impôts
locaux en 2010. En ces temps difficiles pour
tous, nous ne souhaitons pas ajouter de 
la crise à la crise en accroissant la pression
fiscale sur nos administrés, contrairement 
à ce que préconisait l’opposition socialiste
dans son programme. C’est un choix difficile,
mais c’est un choix volontaire guidé par
notre conception de la justice sociale.

Ensuite, grâce à la maîtrise de nos charges
de gestion, nous abordons l’année en toute
sérénité. Avec un budget global de 30,4 M€

(fonctionnement 22,6 M€ - investissement
7,8 M€), nous sommes en capacité de
répondre aux enjeux et aux objectifs de
notre plan de mandat, dans l’équilibre et 
la prudence, avec la volonté affichée de
concentrer prioritairement nos efforts sur
nos missions existantes. Par rapport à
2009, nos recettes de fonctionnement
augmentent ainsi de 2,4 % et nos dépenses
d’investissement croissent de 3 %. Avec
seulement 3,8 % de nos dépenses de

fonctionnement consacrées au remboursement
des intérêts d’emprunts, nous avons la maîtrise
totale de notre endettement et une capacité
de gestion et de négociation entière et
sécurisée auprès de nos partenaires financiers !
Aussi, lorsque Monsieur Ubaud pousse des
cris d’orfraie dont il a le secret pour prédire
la faillite de la Ville en décrivant de manière
irrationnelle l’évolution de nos emprunts, on
ne sait s’il faut  en rire ou en être atterré. En
fait d’oiseau de mauvais augure, c’est plutôt
d’autruche qu’il s’agit puisqu’il refuse d’admettre
que nous contrôlons parfaitement la situation
et qu’avec une dette de 692 euros par habitant,
contre 948 à Lyon, 1 034 à Pierre-Bénite,
1 661 à Saint-Fons et jusqu’à 2 478 à Feyzin,
Oullins se situe parmi les bons élèves de
l’agglomération.

Enfin, notre budget 2010 fait la part belle à
la continuation du plan d’entretien et de
conservation de notre patrimoine et à la
réalisation du programme d’investissements
que nous avions annoncé. Il s’agit d’un
important soutien à l’investissement qui
s’élève cette année à 6 608 486 €. Avec
1 822 422 €, la culture sera à l’honneur
grâce notamment à la mise en place du Pôle
musical au parc Chabrières et à l’ouverture
de la MéMO cet automne. Nous en profitons
d’ailleurs pour adresser toutes nos félicitations
aux Oullinois qui ont pris part au concours
organisé par la mairie pour donner un nom
à leur médiathèque. Les 152 propositions
reçues prouvent l’intérêt qu’ils portent à ce
projet et démontre leur envie de s’approprier
cet équipement culturel qui marque le
renouveau de la ville et de ce quartier.

Les travaux de préservation de notre
patrimoine seront dotés d’un budget de
740 000 € notamment consacré à la

rénovation de l’église Saint-Martin et du
Centre de la Renaissance, ainsi qu’à la
poursuite de notre plan « maîtrise énergie »
qui vise à améliorer les performances
énergétiques des bâtiments municipaux,
dans la droite ligne de notre Agenda 21. 
En matière d’équipements scolaires,
450 000 € seront injectés dans les chantiers
d’aménagement de l’école Jean Macé, du
Groupe scolaire Jules Ferry ou encore de
l’école de la Glacière. 400 000 € seront
cette année dévolus à nos infrastructures
sportives, en particulier à la piscine. 
Une enveloppe de 300 000 € pour l’urbanisme
permettra la création du Parc Naturel de
Sanzy et des aménagements importants
autour de l’Îlot de la Camille ou encore à
l’entrée nord d’Oullins.

Certes, le temps du bilan n’est pas encore
venu mais, dès à présent, chacune et chacun
d’entre vous peut voir que les projets que
nous avons conduits ensemble ont transformé
notre cadre de vie. Grâce à notre action,
Oullins est l’une des villes les plus dynamiques,
modernes et attractives du Grand Lyon ! 
Ce n’est pas nous qui le disons, mais les
résultats d’une étude comparative menée
récemment par le mensuel Mag2Lyon 
sur les 20 principales communes de
l’agglomération. Oullins y figure ainsi comme
une des moins fonctionnarisées (3e/18), 
des moins dépensières (5e/20), des moins
endettées (13e/20) et des plus dynamiques
en matière de dépenses d’équipement par
habitant (8e/20). Comme le disait Barjavel :
« Le hasard ne conçoit pas, n'ajuste pas,
n'organise pas. » Nous, oui.

majorité municipale
Cette page est réservée au groupe de la majorité et sous sa seule responsablilité.

Groupe “Oullins ensemble”

François-Noël Buffet Gilles Lavache Philippe Locatelli Catherine FleithLouis ProtonChristian AmbardChristine Chaland Marie-Laure Guirado-Devoy

Clotilde Pouzergue

Georges Tranchard

Faten Mazigh Marc FiliuMichèle BonhommeMarcelle GimenezMichel Terrot Ghislaine Chichery

Bazimika TuzolanaBruno Gentilini

Hélène NataliPatrick Le Gall

Philippe Souchon Hubert BlainNadine CorellaGilbert MorelAdrienne Degrange Huguette Jourdain Jean-Pierre Scappaticci
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CULTURE
En ville
• 5 février à 18h30

Vernissage de l'exposition
"Etats de toiles"
Salons de l'Hôtel de Ville

• Du 6 au 13 février 
Exposition José Arcé « Etats
de Toiles »
Salons de l'Hôtel de Ville

• 10 février à 14h30
Université Tous Ages
Salle des fêtes

• 12 février à 20h
Soirée sur le thème de l’orgue
de barbarie
Ass. Culturelle Franco
Tunisienne d’Oullins et du 
Grand Lyon
Salle du Caveau

• 3 mars à 14h30
Université Tous Ages
Salle des fêtes

• 6 mars à 20h30
Récital de chant lyrique
(E.H.O.)
Maison Arlès-Dufour
Parc Chabrières-Arlès

Bibliothèque
• 10 février à 10h30

Temps du conte pour les plus
de 4 ans
Bibliothèque

• 10 février à 16h30
Temps du conte pour les plus
de 4 ans
Annexe Montlouis

Théâtre
Plus d’infos sur
www.theatrelarenaissance.com
• Du 2 au 6 février à 20h

Richard III (William
Shakespeare)

• 4 février à 19h
Débat sur le thème du pouvoir,
de sa folie et de sa
théâtralisation

• 5 février à 19h
Lever de rideau en théâtre
avec le lycée Descartes 
(St Genis Laval)

• 6 février à 19h
Lever de rideau en musique
avec le Conservatoire de Lyon

• 4 mars à 19h
Débat sur le thème de la crise
économique

• 3, 5, 6, 9, 12 mars à 20h et
le 14 mars à 16h
The Tender land (Opéra)

Cinéma
Plus d’infos sur
www.theatrelarenaissance.com

Pas de séances en février :
reprise le 20 mars

MJC
Plus d'infos sur www.clacson.fr
• 5 février à 20h30

Coming soon + The Patriotic
Sunday + Nickel Pressing

• 15 février à 20h30
Tokyo Sex Destruction + 
Golden Zip

• 28 février
Obits

SPORT
• Du 15 au 26 février

Animations sportives municipales
pour les 6 - 11 ans
(voir page 14)

• 20 février à 20h
Match OSFB / AS St Maurice
Pfastatt
Gymnase Sainte-Barbe
Sainte-Foy-lès-Lyon

DIVERS
• 4 février à partir de 18h30

Portes ouvertes à Oullins
Micro Informatique
93 rue de la République

• 6 février à 10h30
Visite du quartier Glacière/
Jomard avec le Maire

• 6 février de 9h à 12h
Journée Portes Ouvertes
Lycée des Chassagnes
9 chemin des Chassagnes

• 7 février à 12h
Repas dansant de la FNACA
Salle des fêtes

• 7 février à 14h
Loto du CASCOL football
Gymnase Montlouis
23 bd Général de Gaulle

• 8 février de 18h30 à 21h
Atelier 4 Agenda 21 "Santé et
bien-être"
Hall Raspail en mairie

• 9 février à 14h30
Loto de l’UNPRA et de tous
les seniors
Salle Collovray

• 9 février de 20h à 21h30 
Assistants maternels : mode
d’emploi
Pôle Petite Enfance Bussière
60 rue du Buisset

• 10 février de 18h30 à 21h
Atelier 3 Agenda 21
"Education, citoyenneté et
développement durable"
Hall Raspail en mairie

• 11 février à 19h
Réunion de quartier
Glacière/Jomard
Ecole de la Glacière

• 12 février de 14h à 18h
Concours de coinche 
(Cercle du Bel Age)
Salle Collovray

• 13 février de 9h à 18h
"TOP : mobilisons-nous"
Parvis de l'Hôtel de Ville

• 14 février de 14h à 18h
Après-midi dansante du
Carnaval (Cercle du Bel Age)
Salle des fêtes

• 20 février à 14h30
Concours de belote coinchée
Oullins Seniors - Oullins Entr’Aide
3 rue P.J. Martin
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infos pratiques

CARNET D’ADRESSES

HÔTEL DE VILLE
BP n° 87 
69923 OULLINS Cedex
Tél. : 04 72 39 73 13
Fax : 04 78 50 81 78

HORAIRES
D’OUVERTURE 
AU PUBLIC :
Lundi : 10h à 12h30 et
13h30 à 16h30 
Mardi et mercredi :
8h30 à 12h30 et 
13h30 à 16h30
Jeudi : 8h30 à 18h
Vendredi : 8h30 à 16h30
Samedi : 9h à 12h

N° VERT : 0800 013 477
Appel gratuit 24h/24h.
Faites-nous part de vos
idées, de vos critiques et de
vos souhaits. Pour une
réponse, n’oubliez pas de
laisser vos coordonnées.

N° VERT Propreté : 
0800 717 888

Police Municipale :
04 37 20 12 00

PERMANENCES
OUVERTES AU PUBLIC
Toutes les permanences
ont lieu à la Maison des
Sociétés, 37 rue Raspail.
Impôts : le 1er mercredi du
mois de 9h à 11h 
Aide aux victimes : 
le 2e mercredi du mois 
de 14h à 16h30
Conciliateur : 
2e et 3e lundi du mois de
13h30 à 17h
CICAS (Retraites) : 
les 1er et 3e jeudi du mois
de 9h à 12h et de 13h à
16h30. Sur rendez-vous 
au 0820 200 014

CRAM (Retraites) : 
tous les jeudis de 9h à 12h
et de 13h à 16h
Avocat-conseil : 
tous les vendredis
de 10h45 à 12h15.
Boutique de droit
(Amély) : tous les vendredis
de 13h30 à 17h30
Sur rendez-vous au 
04 78 51 59 28

ENCOMBRANTS
Pour toute information,
contactez le Service voirie
et cadre de vie au
04 72 39 73 13
. Déchetterie de Pierre-Bénite, 
chemin de la Gravière.
Tél. 04 72 39 21 87

. Déchetterie de Francheville,
Z.I de Taffignon, 
29, route de la gare
Tél. 04 78 59 04 32

CIMETIÈRE
96, rue du Perron
Tél. : 04 72 39 73 18
Ouvert tous les jours
de 8h30 à 17h.
MARCHÉS
Mardi (alimentaire) : place
A. France de 7h30 à 12h.
Jeudi (mixte) : place
A. France et rue de la
République de 7h30 à 12h.
Vendredi (mixte) : rue Albert
Schweitzer de 7h30 à 12h.
Samedi (mixte) : rues de
la Bussière, Berthelot et
Lafayette de 7h30 à 12h30.
Dimanche (mixte) : place
Kellermann de 7h30 à 12h.

PERMANENCES
M. Michel TERROT
Député du Rhône
8, rue Victor Hugo
69600 OULLINS
Tél. 04 78 50 50 50
M. François-Noël BUFFET
Sénateur du Rhône
5 rue Orsel
69600 OULLINS
Tél. 04 72 39 36 00
M. Jean-Louis UBAUD
Conseiller Général
Hôtel du Département
29-31 cours de la Liberté
69483 LYON Cedex 3
Tél. 04 72 61 74 33
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Jouez sur toutes 
les modes !

Ouverture
d’un tout nouveau

130 Grande Rue
69600 Oullins

(Face à la Mairie)

À L'OCCASION DE L'OUVERTURE…

du 5 au 13 février

10€ offerts
pour 50€ d’achat
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OULLINS
95, Grande Rue 69600 OULLINS
Contactez nous : 04 72 66 36 26

LOCATION - ACHAT 
VENTE - EXPERTISE

VISITE VIRTUELLE

Vous avez un ami dans l’immobilier www.laforet-immobilier-oullins.com

PIERRE BENITE CENTRE
Magnifique T3 de 65 m² dans résidence de
2005 sécurisée - séjour/cuisine équipée donnant
sur terrasse - loggia - 2 chambres - wc - range-
ments - Box en sous-sol - Frais de notaire réduits.  

185 000 €

SAINTE FOY LES LYON - A VOIR -
Maison de 160 m² hab sur 850 m² de terrain
clos et arboré - sous-sol complet - cuisine
équipée - séjour+cheminée - 6 chambres - SdB
- Salle d'eau - 2 WC - terrasse - piscine couverte.

475 000 €

OULLINS CENTRE  T5 de 91 m² TBE,
dans petit immeuble, grand séjour donnant
sur balcon, 3 chambres parquet, cuisine
équipée, salle de bains, 2 garages, parking,
cave.

234 000 €

SAINT GENIS LAVAL - A SAISIR
maison de 91 m² - grand séjour sur terrasse
- cuisine indépendante - 3 chambres - salle
d'eau - chauffage gaz - garage - Jardin de
180 m² clos.

229 000 €

OULLINS dans parc au calme, T4 de
94m², séjour sur balcon sud, cuisine 
indépendante + balcon, 3 grandes chambres
avec placards, salle d'eau, wc cave, place de
parking. A voir en premier. 

199 000 €

OULLINS, proche centre  T4 de 90 m²,
sans vis à vis, séjour de 35 m² donnant 
sur balcon plein sud, cuisine équipée 
indépendante, 2 chambres possibilité 3,
salle d'eau, cave et garage. 

218 000 €

EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ
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